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  Il y a quelque 6 mois, le billet éthique portait précisément sur le droit de vote des personnes 

handicapées. En effet la Loi dite Egalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 n’avait pas témoigné d’une 

volonté déterminée d’une société inclusive. En effet un amendement parlementaire voulait abolir la 

possibilité laissée au juge d’accorder ou de refuser à une personne handicapée le droit de vote dès 

lors qu’elle faisait l’objet d’une mesure de tutelle1. Cet amendement avait été refusé par le 

gouvernement. A l’approche des élections présidentielles, la Commission nationale consultative des 

droits de l’homme (CNCDH) considérait, dans un avis rendu le 27 janvier 2017, «qu’il est urgent que 

le handicap intellectuel ou psychique ne soit plus considéré comme un des cas d’incapacité 

permettant de suspendre le droit de vote», car… « Voter n’est pas un privilège mais un droit »… et…. 

« On ne peut pas d’un côté affirmer que les personnes handicapées sont des citoyens comme les 

autres et, de l’autre, leur retirer l’attribut le plus emblématique de la citoyenneté2 ». Quelques voix 

s’étaient faites entendre pour exciper du risque de pression dont pourraient faire l’objet les 

personnes handicapées, dont le droit de vote aurait pu être capté ou dévoyé3 par tel ou tel membre 

de leur entourage et du risque de « fausser le résultat d’une élection »4. On a vu ainsi longtemps une 

préoccupation utilitariste prendre le pas sur une valeur fondatrice de la République, l’égalité des 

citoyens, aucune exception ne pouvant être faite à l’article 1 de la déclaration des droits de l’homme 

et du citoyen de 1789, devenue universelle : les hommes naissent et demeurent libres et égaux en 

droits sauf bien sûr acte délictueux faisant l’objet d’une décision du pouvoir judiciaire. C’était en 

outre rechercher si la personne handicapée avait les « compétences » nécessaires pour que lui soit 

reconnu l’exercice de son autonomie, principe déontologique issu de la liberté laissée à tout citoyen 

d’exercer ses droits sauf à le reconnaître « hétéronome » donc incompétent. Or précisément quelles 

seraient pour tout citoyen les compétences cognitives et les connaissances nécessaires à l’exercice 

du droit de vote ? Les décisions humaines procèdent d’un mélange de raison et d’émotions ; elles 

laissent une large part aux inclinations et aux désirs. Elles expriment au-delà des inégalités 

biologiques, ce que Bergson appelait le « Moi tout entier », qu’il soit mis à mal ou blessé par les 

épreuves de la vie. 

En juillet dernier la Secrétaire d’Etat aux personnes handicapées s’était engagée pour le droit de vote 

« inconditionnel » des personnes handicapées, promettant qu’ils n’auront bientôt plus à « craindre 

de se voir retirer » ce droit, ce qui revient à les déclarer  « inaptes à participer à la vie citoyenne »5.  
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Le président de la République ajoutait devant les députés et sénateurs réunis en Congrès à 

Versailles : « C'est aussi une politique de retour vers la citoyenneté pleine et entière que nous 

assumerons et… pour ces personnes, y compris celles sous tutelle, d'un retour au droit de vote".  À 

l’occasion du deuxième comité interministériel du handicap du quinquennat, le Premier Ministre a 

présenté « dix nouvelles » actions pour permettre selon lui de « faciliter la vie » et « redonner toute 

la citoyenneté » aux personnes handicapées. Parmi elles, les personnes handicapées sous tutelle 

auront à l’avenir un droit de vote inaliénable…. L’objectif est que « tout le monde puisse voter, au 

plus tard, aux prochaines élections municipales de 2020 », a précisé la secrétaire d’État chargée des 

personnes handicapées. Elle y précise que la mesure concerne « environ 300.000 personnes » sur les 

350000 qui seraient sous tutelle6. 

Il s’agit d’une bonne nouvelle : ll faut maintenant enfin passer aux actes. 
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